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CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉ  DDEE  PPRREESSSSEE  
 
 

RREEPPOORRTT  DDEESS  ÉÉLLEECCTTIIOONNSS  LLÉÉGGIISSLLAATTIIVVEESS  ::  AAPPPPEELL  ÀÀ  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  DDEESS  AACCTTEEUURRSS  
 
La Rencontre Africaine pour la Défense des Droits de l’Homme (RADDHO) se 
réjouit de la décision juste et opportune du Conseil d’État relative à 
l’annulation du décret présidentiel portant répartition des sièges des députés 
à l’Assemblée Nationale. 
 
La RADDHO estime que cette décision qui intervient dans le contexte d’un 
processus électoral particulièrement sensible est de nature à recrédibiliser les 
mécanismes de régulation des élections et à restaurer la confiance des 
acteurs. 
 
La RADDHO invite : 
 

� le gouvernement du Sénégal et tous les partis politiques à en tirer le 
meilleur parti en organisant dans les meilleurs délais une concertation 
qui  permette d’aboutir à un consensus sur l’opportunité ou non de 
reporter l’organisation des élections législatives ; 

 
� à bannir toute polémique stérile ou politicienne sur la question pour 

que la sagesse, la sérénité et l’intérêt national prévalent sur toute autre 
considération 

 
                                                                        
 

Fait à Dakar le 13 Janvier 2007 
 
Le Secrétariat Général 

 


